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CONSULTATION
S UR L E  D R O I T  D E  T R IAGE.

E S fouffignés qui ont vu le Mémoire &  la Confulta- 
tion de M es. ßeaulaton &  Andraud le jeune , du 8

mars 1768 &  celle de Me, Redon, du 14 du même mois,  
E S T l M E N T ,  que le Seigneur eft bien fonde à demander le 
triage des Communaux , &  que les Habitans n’ont: aucun 
moyen folide à oppofer contre cette demande.

L ’Ordonnance de 1669 , au tit. 25 , contient des difpo- 
fitions fi claires & fi précifes fur cette matiere , q u ’il e ft 
é tonnant q u ’on veuil le  faire naître des doutes.  II eft dit e n 
l ’article I V ,  que fi les bois font de la  conceffion gratuite des 
Seigneurs , fans charge à  aucuns cens , redevances , pref t ations, 
eu f ervitudes , le tiers en pourra être dift rait &  feparé  à leur
profit , en cas qu'ils le demandent................. f i  non le partage
n 'aura lieu  mais les Seigneurs &  les Habitans jouiront en 
commun , comme auparavant : ce qui fera  pareillement obfervé 
pour les Prés , M arais , & c . ou les Seigneurs n'auront autre droit 
que d ’ufage , &  d ’envoyer leurs beft iaux en pâture , comme pre
miers Habitans , fans part n i triage , s'ils ne font de leur con- 
ceffion , &  fans pref t ations , redevances ou f ervitudes.

Cette premiere difpofition laiffoit fubfifter une difficulté 
e ffentille. Le  Seigneur pouvoit à la vérité demander le tria
ge  , fi les fonds étoient de fa conceffion , &  q ue  la con- 
c effion fût gratu ite  mais fur qui devoit retomber la preuve 
de ces deux faits ? il femble d’abord qu’elle étoit à la charge 
du Seigneur,  parce que tout demandeur doit établir fa de
mande ; mais le Seigneur pouvoit oppofer qu’il avoit le droit 
com m un en fa f a v e u r , &  que cette préfomption de droit



rejettoit la néceilite de la preuve fur les Habitans qui avoiensr 
intérêt de détruire la préfomption » &  de la faire cefïer.

C ’efl: pour prévenir cette difficulté que le Légiflateur dé
clare dans l’article fuivant que la conceffion ne pourra être 
reputée gratuite de la part des Seigneurs,,  fi les Habitans 
juftifîent du contraire ; d’où il refultc , par une coniëquencc 
néceilaire , que toutes les fois que les Habitans ne juiUfîenc 
pas du contraire , la conceffion eft reputée gratuite de la 
part du Seigneur , &  il effc fondé à demander le triage»

L ’Ordonnance de i6 6 y  n'a pas introduit à cet égard un 
droit nouveau elle a feulement confirmé les principes &: 
donné force de Loix à une Jurifprudence déjà établie j en. 
e f f e t , on trouve dans les recueils une foule d ’Arrêts qui ont 
fucceiTivement ordonné le partage des Communaux , fii en 
ont adjugé une portion au Seigneur. Il feroit inutile d ’en
trer dans le détail de ces Arrêts, Si de ce que les Auteurs» 
ont écrit antérieurement à l’Ordonnance de 166$ j cela for- 
meroic une diATertation plus curieufe qu’utile.. Il y  a une 
Loi  ,, c ’efl: le point décifif duquel il faut partir, 

s ^ l l  auroit été difficile de prévoir qu’on pût révoquer en< 
doute la qualité des Seigneurs à qui [’Ordonnance accorde- 
le tri-ige.

C'efl une m axim e reçue en France , dit M» Salvaing, que 
celui qui a la haute Jujlice d'une Terre , a fcul droit de s'en 
qualifier (implement Seigneur par une prérogative qu'il a fu r  
ceux qui n'ont que la  moyenne ou la  baffe , ou qui n’ont que des 
Fiefs particuliers, ou des Cenfives , lefquels font obligés de f fê c i-  
fier la  qualité de leur Seigneurie. L a  raifon efl que la h aute 
J tflic e  emporte fuperioritd y commandement &  puijjance publiques- 
elle efl e'minemment, &  par excellence domination &  Seigneu
rie ; c'efl elle qui a proprement territoire , fu iv a n t L'ètimologie- 
que lu i donne la  Loi* Tous les Auteurs parlent le même 
langage , Si il n’y a qu’à ouvrir les différentes Coutumes d u  
Royaume pour voir que toutes les fois qu’il efl  dit fimple- 
m e n t , le Seigneur , cela ne s’entend &  ne peut s'entendre que? 
du Seigneur H m c  - Jyfticier,



Si une vérité auflî certaine &  auili inconteftable avoir be- 
ibin de preuve,  les termes mêmes de l’Ordonnance,  qu’on 
vient de c'rer , en fourniroient une déciiive. 1! y eft dit que 
il la concefilon n’eft pas gratuite , les Seigneurs n’auront d’au
tre droit que d ’ufage , &  d’envoyer leurs beftiaux en pâtu
re , comme premiers Habitans. Or oieroit on propoier ferieu- 
iement que le Seigneur Haut-Jufticier n’eft pas le premier 
Habitant , dans l’etendue de la Juftice,  &  qu’on peut le d é 
pouiller de cette qualité , pour l’attribuer 3 un autre ? Mais 
je Seigneur à qui l’Ordonnance conlerve le droit de premier 
Habitant , iorfque la conceilion a été faite , à titre onéreux , 
cil: le même à qui l ’Ordonnance attribue le droit de triage,  
lorique la conceilion eft gratuite , par conféquent il eft dé
montré que dans l’un &  l’autre cas , l’Ordonpance parle uni
quement du Seigneur Haut Jufticiec.

L ’article 168. de la Coutume de Troyes , Coutume 
allodiale , porte ,H abitans , Communauté y ni mitres gens parti
culiers j ne peuvent prétendre ni azioir droit d ufage ni de p â 
turage , en Seigneurie &  H tu te jn flice  d’autrui , fans titre en en 
j>*yer redevance au Seigneur., Sur quoi Me# Charles Dumoulin di ,  
ergo le Seigneur efl fondé en la  propriété dans fa  Hante-Juflice.

On peut d’autant moins,  en A u v e r g n e , attribuer la qua
lité de Seigneur , au propriétaire de la Seigneurie direcie , 
que communément la Cenfive , quand elle n’eft pas attachée 
à la Haute Juftice , n’y eft d’aucune dignité , &  eft purement 
foturiere ; en effet  la premiers rente impoiée fur un hérita
ge  franc , forme un cens  ̂ en dire&e , &  dès lors il eft évi
dent que le Cens eft de même nature tjue l’héritage fur 
iequel il eft impofé 5 &Ç c ’eft par, cette railon qu’il eft très- 
ordinaire de voir en Auvergne une multitude de Seigneurs 
directs 4 dans l’étendue çle la rpêmeme Juftice.

Mais indépendamment de tous ces m oyens, il eft démon
tré que la difpofition de l’Ordonnance ne peut point s'ap
pliquer au Srigneur direct. En e f f e t , l’Ordonnance n’attribuç 
le droit detriage.au Seigneur., que dan,s le cas où la concef- 
fion ci l purenibné'gratûKC : ôr il ne peut jam:tis'y avoir de
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conceffion purement gratuite , de la part du Seigneur dire#. 
La Seigneurie direéte ne fe forme que par un Bail em- 
phithéotique qui fuppofe néceflairement une preftation , une 
redevance de quelque efpece &  de quelque nature qu’elle 
f o i t , &  au moyen de laquelle la propriété fe divife en D o 
maine utile &  Seigneurie direde ) ainiî la conceflion faite 
pat le Seigneur d ir e f t , étant toujours moyennant un prix , 
ne pourroit, dans aucun cas , donner lieu au triage ; pat 
conféqucnt la djfpofition de l’Ordonnance 'de  1669  , feroic 
non - feulement vaine &  illufoire,  mais impliqueroit contra
diction , Ci on vouloir l’appliquer au Seigneur dired.

M .  Bouguier,  lettre P. N ° .  2. rapporte un Arrêt de 1603* 
qui a j u g é ,  pour cette Province , que les Habitans n’étoient 
pas recevables à demander entr’eux le partage des C o m m u 
naux. C e  M agiftrat ajoute , les ieuls Seigneurs (ont en cela 
favotifes par les Arrefs , ut Jib i competentem portionem babeant y 
&  in parte divifa  pafcua , &  ne peuvent provoquer à par
tage leurs Manas , pour leur voir aifigner une part féparée 
des pâturages , qui eft ordinairement le tiers. C e  mot » 
M anans, fuflït pour mettre en évidence que M .  Bouguier n’a  
'parlé , 8c entendu parler,  que du Seigneur Haut - Jufticier. 
Les  mots Manans &  Habitans n’ont jamais été employés re
lativement au Seigneur direcîv

O n c o n v ie n t , avec les Auteurs de la Confulta tion  v que 
M. Bouguier fuppofe une propriété commune &  i'ndiviie, 
entre le Seigneur &  les Habitans i mais tous les Auteurs ont 
æaifonné dans la même hypothèfe*

Le Grand , dont le témoignage ne doit pas être fufpcifc 
aux Habitans , dit fur l’article 168. de la Coutume de 
Troyes , la Cour a donné d'autres Réglemens touchant les 17fa- 
ges &  PÂtùrâges , qui appartiennent en propriété à la  Commu
nauté des Habitans , dont le Seigneur du lieu f a i t  partie comme- 
étant le. premier ; ayant été adjugé, par plufteurs A r r ê ts , a u x  
Seigneurs des lieux  , le tiers de/dits U/ages. &  Pâturages, &  
Us deux autres tiers aux Habitans,

Sans e x a m i n a  s’i l  ei i  exactement vrai que la qualité
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de  prmier &  principal Habitant ,  donnée au Seigneur H au t .  
Jufticier , le laiile dans la même clalîe que tous les autres 
Habitans,  lorique les Communaux ne font point de fa con- 
ceflion gratuite j il eft au moins très-certain que l’obiedion 
propofée ic retorque , avec avantage,  contre les Seigneurs 
direéts, parce que le Seigneur Haut Jurticier a toujours une 
habitation de droit , &  en Auvergne les Seigneurs directs ne 
font communément habitans, ni de fait ni de d ro it , dans 
Jcs juftices où il y a des héritages fujets à leurs cens.

L'Arrêt de 1 6 13 , rapporté par Filfeau , a ordonné le 
triage , &  a refervé en même temps au Seigneur la haute 
juftice , la Seigneurie dire&e &  fo ncière , &  les red ev an ces , 
fi aucunes (ont dues. '

Il ne réfulte autre chofe de cet Arrêt , fi ce n’eft qu’a- 
yant l’Ordonnance de 1 669)  le droit du Seigneur étoit plus 
e t e n d u , puiique le payement de la redevance ne formoit 
point un obitacle au partage des Communaux.

11 eft vrai que la Dam e de la Rochefoucauld , au profit 
de  laquelle cet Arrêt eft rendu ^avoit non-feulement la haute 
juft ice ,  mais encore la Seigneurie direde * ainfi il y auroit 
au moins de l’incertitude pour fçavoir quel eft le titre qui 
a déterminé la déciiion. Mais Filleau ne laifTe point dans le 
doute } car à la fuite de cet Arrêt ,  il examine l’origine du 
droit des Seigneurs , les motifs qui le fo n d e n t , les décifion3 
rendues à ce iujet » &  tout fe référé à la haute juftice.

LArrêt du 24 Mai 1659 ne peut être tiré à conféquen- 
ce , parce qu’il ne j u g e v i e n  de relatif à la queftion donç 
il s’agit.

L ’Arrêt rendu contre le fieur de LuiTan , &  rapporté par 
Dénifard dans fa Collection de Jurifprudence , ne donne au
cune atteinte aux maximes généralement réçues par rapport 
aux droits du Seigneur Haut-Jufticier , fur les Pâturaçea 
communs , parce que dans la Coutume de l’ Iiïe , pour la
quelle cet Arrêt a eré rendu , le Seigneur Vifcontier eft tou
jours aflîmilé au Seigneur H a u t -  Juftih'cier , &  mis avec luï 
dans la même cUiIe > &  auffi. les épaves , les deshérancest *
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les fucceiîions des bâtards, les ch e m in s , les places publiques 
font attribuées cumulativement aux Seigneurs Hauts-Juftkiera 
&. aux Seigneurs Viicontiers j ainfi iuivant les dilpoluions de 
cette Coutume , il paroît impoflible de faire , par rapport à 
la Jurifdidion , aucune diitribution entre le Seigneur H iut-Jui-  
ticier &  le Seigneur Viicontier 5 dc*iorte que fi à une JuriidicHon 
égale le Seigneur Viicontier joint la Seigneurie foncière &  im
médiate fur tout le territoire, il n’efl: pa& étonnant qu ’il aie 
obtenu la préférence.

Mais cet Arrêt ne peut recevoir aucune application dans 
l ’A u ver gn e ,  où la Seigneurie direcle , en d ’autres mains 
que celles du Seigneur Haut .■ Jufticier , n’emporte avec foi 
ni Fief  ni J u r id ic t i o n , &c où la Ceniive cil communément 
un bien purement roturier.

Denifard rapporte un autre Arrêt ,  du 20 Janvier 17 61  , 
qui a également admis le Seigneur Viicontier à demander 
ie triage des Communaux. Mais le mot if  de la déciiion n’eii 
pas douteux , parce que cet Arrêt a été rendu dans la C o u 
tume d ’Artois, qui attribue tous les droits réels au Seigneur 
Vifcontier 5 c ’eil lans doute par cette raiion que ce fécond 
Arrêt n’eft point cité dans la Conlultation.

11 faut donc s’en tenir à la maxime généralement re çue,  
écrite dans le texte d ’un grand nombre de Coutumes,  8c 
enfeignée par les Auteurs , que le droit (ur les Pâturages 
co m m u n s , eft une dépendante de la haute jnftice. C'efi: par 
cette raifon qu’il paroît inutile d ’examiner fi dans l’eipece 
propoiée la Ceniwe du Seigneur a été augmentée par des 
acquifitions particulières, ou fi au contraire elle a iouffert 
des diminutions Ce des démembremens. Il paroîtroit égale
ment inutile d ’examiner fi le Seigneur Haut-Jufticier n’eft 
pas encore aujourd’hui Seigneur dire# de la plus grande 
partie du terreïn , &  fi les Communaux ne font pas encla
vés dans fa Ceniive. Ces circonilances, qui exigeroient né.  
cefiairement une longue difcnilion , ne (ont point aiTez dé- 
eifives pour qu’on doive s’y artêter >. il faut s’en tenir à I4 
ibule qualité de Seigneur H aut  - Juûiçicr.  M.  le D u ç



Bouillon,  Seigneur Haut - Jufticier de G e r z a t ,  fit ordonnée 
en 1 66$ , le triage des C om m u n aux ,  quoique certainement & 
il n’ait pas la Seigneurie directe fur tout le territoire j car il ’ 
ci l  de notoriété que dans la feule juftice de Gerzat il y a 
plus de trente Seigneurs dire&s. |

La décifion rendue pour M. le D u c  de Bouillon , relati
vement à une Juilice fituée en Auvergn e ,  cil beaucoup plus 
analogue à nos moeurs &  à nos ufages , que des Arrêts ren
dus pour des Seigneurs Vifcontiers de Flandre &  d’Artois.

Mais ce feroit très-inutilement qu’on établiroit que dans les 
Pâturages communs , dont les Habitans font propriétaires 
le Seigneur Haut-Juft ic ier, comme premier &  principal H a 
bitant , a une propriété commune &  indivife , &  p e u t , â 
ce titre, demander le partage. Cet te  maxime , dit on , ne 
feroit en Auvergne d’aucune utilité au Seigneur Haut-jufti- 
c i e r , i î , comme le prétendent les Auteurs de la Coniulra- 
tion , 1 allodialite de3 fonds forme un obftacle à l'exercice 
du droit.

L'Ordonnance de 16 6 9 ,  dans les difpofitions déjà citées y 
ne diftingue point les pays de Franc-aleu , de ceux où on re
çoit la m a x im e ,  m ile Terre fans Seigneur. La Loi eft conçue 
en termes généraux , par conféquent elle concerne tous les 
pays , iâns exception , qui font fournis à l’empire du Légiila- 
reur 5 &  c’eft un axiome tr ivia l , que lorfque la Loi ne dis
tingue point , il n’eit pas permis d ’admettre des diftinc- 
tions.

Cette regîe eft d’autant plus certaine dans l’efpece pré
fente , qu’il ne s’agit point d ’un cas particulier 8c imprévu ,

, fur lequel le Légiilateur n’ait pas porté la vue , &  qui ait 
: pu échapper à fon attention > il eit queflion de fçavoir 

une Loi générale doit demeurer fans exécution , dans la plus 
grande partie du Royaume. En effet, iî le triage n’a point lieu 
dans les pays de Franc-aleu,  les diipolîtions de l’O rd o n n a o  
ee de 1669 font étrangères au Languedoc,  à la Provence\  
au Dauphiné , &  à toutes les provinces de droit écrit ; if 
faudra également retrancher la Bo urgogne, laFranche-Coriné,
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la Champagne , le Berry , le N iv ern o îs , !e Bourbonnoîs, la 
Marche 6c l’Auvergne parce que les Coutumes de ces dif
férentes Provinces admerrent le Franc-aleu. Ainfi une Loi 
générale deviendroit un Règlement particulier pour quelques 
Provinces feulement.

O n pourroit s’en tenir à ce premier moyen qui eil déci- 
f i f ,  parce que la Loi étant générale,  &. étant faite pouj 
tous les pays iujets à la dornin.itioi) du Législateur , il ne 
peut y en 2voir aucun qui foit excepté , Sc qui ne (oit point 
aiÎujetti à la Loi.

L ’Ordonnance ne refufe le triage au Seigneur,  que dans 
le cas oq. les Habirans rapportent la preuve que les C o m 
munaux n'ont point été concédés par le Seigneur , ou qu’ils 
ont été concédés à titre onéreux > cette preuve a paru in- 
difpeniable pour détruire la prefomption de d r o i t , qui fub- 
ilile en faveur du Seigneur Haut-Jullicier.

Les Auteurs de la Conlultation difenc que l’Ordonnancç 
iuppoie que les Communaux n’ont pu parvenir aux Hahi- 
tans , que par la conceilïon du Seigneur, Cette fuppofi. 
tion , difènt-ils , très-admiiîîble dans les Coutumes qui ont 
adopte la m axim e ,  nulle Terre fans Seigneur , refifls ouverte
ment à la maxime contraire , nul Seigneur fans Terre,

S’il s’agiiloit decombattre une déciiion particulière , le 
fentiment d’un A u t e u r , on pourroit djicuter quels ont été les 
motifs qui ont iervi de fondement à la Loi , &  fi ces mo
tifs font fondés en raifon ou appuyés fur des autorités iufîî- 
fantes. Mais ici c ’eil une Loi claire &  préciie , qu ’on atta
que de front , Si qu*on. veut rendre inutile , fous pretexte 
que le Legiiîateur s’efl: déterminé fur une faulfe iuppofition , 
q u ’ii n’a pas exactement conny. les principes du dioit cou- 
îumier.  11 n’y a pis lieu de craindre que les Joges ipécias 
lement deftinés à faire exécuter la Loi , adoptent de pareil- 
raiionnemens.

Au refie , il feroit facile de prouver q u e ,  meme relative, 
ment aux pays de Franc-aleu , les difpofirions de l’Ordon- 
m n cc  de 1669  font conformes aux principes &  à l’ufage.

L ’originq



L ’origine des Communaux &  des droits d’ufâgc fe rap
porte ordinairement à la libéralité des Seig ne urs  qu i  ont vou
lu peupler leurs Terres ,  2c y attirer des Habitans : tel ci l  
le langage des Auteurs.

O n  convient qu’il eft poiïible que des Habitans ayenr 
acheté un Pâturage , ou qu’ils ayent délaillé une portion de 
leurs propriétés pour en former des pâturages communs} 
mais il faut convenir en même temps que ces poilibilités fonc 
prefque de pures ipéculations. On ne trouveroic peut-être 
pas en Auvergne un feul Communal acquis par les Habi
tans, ou formé aux dépens de leurs propriétés 5 il y a même 
à cet égard une impoilïbilité évidente pour lesjuftices d ’une 
étendue coniîdérable , &  qui renferment des Villages éloignés 
les uns dés autres , telle que celle dont il s’agit. 11 feroic 
abfurde d’imaginer que les Habitans d’un Vil lage ont con
tribué pour acquérir un pâturage éloigné , dont ils ne peu
vent faire aucun ufage , &  qui eft uniquement à la bien
séance des Habitans d ’ùn autre Vil lage > cependant tous les 
H abitant  d'une même Juftice ont un droit égal dans les 
Communaux '}  il n’y a^ucune différence dans leur condition.
, Mais (ans entrer, a cet é g a rd ,  d.an3 un plus grand d é t a i , 
& e n  admettant ce qui eft purement poiîible , il fera toujours 
•vrai que ce font des cas extrêmement rares , qui ne ionc 
que  des exceptions à h  règle générale ,  5c auflî voyons-nous 
-en Auvergne qu’on n’ y connoît d’âutrêti conceifions de Com- 
i iiurlaux'que celles qui ont été faites par les Seigneurs.

On hc contefte point aux Habitan:} la co-propriété des 
,Communaux , mais cette propriété q u ’ils tiennent du Seigneur 
demeure commune & i indi^iie avec lui , &  c ’eft en conié- 

<quence qu*il éft'aütbrifé à demander le triage. C e  droit du 
Seigneür ri’a- rien d ’incompatible avec le Franc-aleu , parce 
que l’ailodialité du fond le laille toujours fournis à la Jurif- 
di&ion , &. à tous les droits de la Haute  Juftice , &  c ’eft 
auili par cette' rarion que dans les pays mêmes de Franc-aleu 
le droit du- Seigneur H^ut-Juilicier fur les Communaux a 
toujours été reconnu» •.
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C ’eil fur la Coutume de Troyes , qui eit une Coutume 
allodiale, que Dumoulin a die que le Seigneur eft fondé en 
la propriété dans fa Haute Juftice >& il tire cette conféquen^ 
ce fur l ’article de la C o u t u m e , qui veut que les Habitans 
ne puilFent prétendre droit de Pâturage , fans titres ou payer 
ment de redevance au Seigneur.© •

Cette déciiîon fe concilie parfaitement avec l’allodialité , 
parce qu'or? ne peut en inférer autre c h o fe , (I ce n’eft que 
dans i’origne le Seigneur Haut.Jufticicr étoit propriétaire du. 
tond , Sc qu ’il l’a concédé de la même maniéré qu’il le poile- 
d o i t , c ’eft-à-dire , franc de toute charge.

C ’eft fur ce fondement qu’antérieurement à l’Ordont* 
nance de 166p , le triage a été ordonné dans cette même Cou,- 
tume de Troyes ,  par plufieurs Arrêts. Il y en a un entr’au- 
tres, du 13 Septembre 1 5 5 2 ,  rapporté par Pithou &  Filleau, 
qui a adjugé au Seigneur ijn tiers des Communaux. L ’Arrêt 
du 2, Avril 1613 , eft rendu ¡contre les Habitans de D u q -  
ïe-R.oi, dans la Coutume de Berry j àiniî l’allodialité n‘a ja
mais été un obftacle au triage, Le  Grand , quoique partifan 
zélé de l’allodialité, artefte l’uiàge fur ce point,  de la ma
niéré U plus précife &  I3 plus diferte : Pour ce qui regarde , 
dit. il , les u piges &  pâturages ef ans les prairias , nous obfervons 
communément , (ans dijlinclion , de bailler le tiers ait Seigneur.

Salliny,  fur la Coutume de Vitri , également allodiale , 
attefte ijuiii l’ufage ; il n’y a , . d i t - i l ,  que Jes Seigneurs qui 
puident competehtem - portionsm (îbi 'vindicnre , laquelle monte 
au tjers avec le droit de Juftice &  de Chafte fur le tout , 
comme il fut ju gé  par la Table  de Marbre , le z Juin i 6op , 
entre le Marquis de Trerçelps &  les Habitans de Nully .

L e  dernier Commentateur de la Coutijme de Chaurnont , 
article i o i  , s’explique fort clairement:  Il y  a y dit cet A u r 
teur , des liçux <?h les Habitans font propriétaires des Comprimes 
&  Pâcages , par indivis avec lç Seigneur , &  d'autres oit h  
Seigneur fèul a la propriété , dr les Jrfabitans le drqit d’ufagQ 
feulement. Lorfquc le Seigneur cjl propriétaire , par indivis avçç 
'les Habitans , i l  petit demander qife partage en fait■
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qu'il lu i en fo i: laififé tine portion lib r e , &  dont i l  puiffe difpo- 
j'er à fa  ‘volonté ; alors les Artêts fixen t cette portion ait tiers 
&  laiffent le [urplus aux Habitans. C e  fuffrage effc d ’autant 
plus important, que l’Auteur a écrit récemment,  5c que la 
Coutume de Chaumont eft allodiale.

Dunod , dans ion traité des preferiptions , part. r.  chap, 
12. attefle l’ufage de la Franche-Comté , qui efi: pays de 
Franc-aleu : Quoiqu'on refufe dam le Royaume le partage des 

fâ t is  communs aux Communautés &  aux Habitans , l ’on y  à 
admis depuis long-temps les Seigneurs h  demander une part des 
PÀtnrages &  Communes, lorfqu'ils font tenus d ’eux a titre gra
tuit : laquelle part a été reglée au tiers. Cette Jnrifprttdencè 
ne s'étoit pas introduite en Franche-Comté avant que l'Qrdonnance 
de 1669 y fat publiée. C e  font les termes de [’Auteur. Ori 
n’a pas penfé en Franche - Comté que les diipofùions de 
J'Ordonnance de 1 66 y  , fuflènt étrangères au pays d© 
Franc-aleu.

On ne croit point que l ’autorité des JurifconfuÎtes puifle 
être balancée par le ienriment folidaite d'un CommiiTaire à 
Terrier , cité dans l.i Confultation j &  à l ’éçard de D e .  
nifard q u i ,  comme le difent les Auteurs de" la Confulta- 
tion , a entrevu la queftion , c ’ed plutôt un doute qu’une 
décifîon qu’il propofe.

Mais fi dans la thefe générale les Communaux , même 
dans les pays de Franc-aleu , font préfumés de la concefîîoh 
du Seigneur , cette vérité paroît encore plus certaine en 
Auvergne , où , comme Panefte Mazuer , notre ancien Cou-  
tutnier , omnia qttx Junt in territorio feu dijîricin alicujus Do- 
mini cenfentur effe de Jno feudo &  Dominio &  etiam de ftia  
Jurifdiffienc. '

Les Auteurs de la Confultation , pour éc3itcr , s’il éroic 
poilible, une autorité auili preflante &  aufli decifive , dffeilt 
que ce paflage doit être entendu d'iftributivement 5 c’eft à- 
dire qqe tout ce qui efl renfermé dans la circonfcription de 
la juctice du Seigneur eft fous fa Juriidiélion , &  que t0ljC 
&e Q,ui cft renferm é dans le territoire circonfcrit du F ief ou
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de la D i r e c te , eil de fa mouvance ou de fa ccniîve.
Cette  idee reiifte évidemment à l’eiprit tk. à la lettre , 

loin qu’on trouve aucune disjon&ive dans le paffàge cité , tout ,  
au coutraire , eft lié par les copuiatives ejr ctiam tout fait éga
lement partie 5c du Fief  &: de la Juftice.

La diftinclion imaginée fur les mots territorio &  diJlriBa 
n’eft point exaéicj  car loin que le mot territorittm puille in 
diquer le Fief,  il eft au contraire confacré pour exprimer la 
Juriidiclion. Territorittm ab eo difftm  quod Magijlratns jus ibi 
terrêndi hnbeat.

Dans l’origine la JurifdiéHon a été annexée au Fief. Les 
Juftices,  dit Lauriere fur Loifel , furent tellement inhérent 
tes aux Fiefs qu’il n’y en avoir point fans Juft ice , ni de Jui- 
tice fans Fiefs. La Juftice étoit à la charge de ceux auxquels 
la Terre le trou voit appartenir, dit l’Editeu.r du nouveau Traité 
du Domaine dans la Préface. Loifeau dans ion Traité des 
Seigneuries, développe ce point avec plus d’étendue j &  le 
lancraçe des Jurifconfuites &  des Hiftoriens eft conforme. Ainiï. O O
l ’étendue de la Juitice a été la même que celle du F i e f ,  &  les 
changemens fucceififsqui peuvent être arrivés fur ce point font 
abfolument étrangers , parce qu’il s’agit de l’état primitif. Or , 
la Seigneurie du Fie f  emportoit néceiTàirement la Seigneurie 

la propriété primitive du terrein qui compofoit le Fief. Le 
Souverain a donné à íes premiers Vaifaux une certaine étendue 
de terrein qui a formé le Fief. ¡Ce Vaili l  eniliite s’efi: donné 
des Vailiiux en fous inféodant une partie de ce terrein ; il en 
a concédé une autre portion moyennant des redevances5 une 
autre portion a été concédée gratuitement ou pour récom« 
penie de fervice , ou par pure libéralité , ou enfin pour ie pro
curer des habitans dont le Seigneur a cru pouvoir tirer avan-r 
tage. Mais il n’eit pas moins vrai que la propriété primitive 
{j réiîdé en ia perfonne.

Cela Ce vérifie dans i'efpece propofée. Non feulement le Seig
neur a coniêrvé la Seigneurie directe fur une partie confidé- 
rable de fa Terre  , mais preique tous cçux qui y perçoivent 

s des cens .les tiennent dç lui en.t'iiîf» ôc s’il y a quelques par



celles d ’héritages dont le cens ne Toit pas tenu en Fief,  c ’efl 
parce que ces héritages avoient etc concédés fans charge,  Ôc 
que la premiere rente que le propriétaire a impofee forme 
un cens en directe en vertu de la difpofition de la Coutume.

Si l’autorité de Mazuer avoit befoin d’être confirmée , on y 
joindroit le fentiment de Bafmaifon , q u i ,  fur l’article du 
titre 17 j d i t , que les terres, hermeî &  vacants défrichés font 
députés appartenir au Seigneur du territoire &  non aux habi
tant.

C ’eft inutilement qu’on oppofe que Bafmaifon dit fur le  
titre 28 , que les Communaux font la petite portion de terre 
délaiiTée d ’antiquité par commun confentement des Habitans 
pour nourriture du bétail 5 cela ne détruit point la préemption 
de propriété en faveur du Seigneur luut-Jufticier , &  il n’en 
réfultera autre choie , finon que Bafmaifon n’a peut-être pas 
a irez approfondi la nature des Com m unaux;  car rous les titres 
de la Province apprenent que les Communaux ont été concé
dés par les Seigneurs.

L ’ufage de la Province autorife le Triage.  On connoîc 
rArrêt pour le Comte de Chabane contre íes Habitans. L;i 
Sentence des Requêtes de l ’Hôrel pour M .  le D u c  de Bouil
lon contre les Habitans de Gerzat du j  Janvier 166$.  La Sen
tence de la Maîtrife de Il iom, en faveur du même , contre les 
Habitans du Château1 d’Ennezat, du 16  Juillet 17 j6 .  Les H a 
bitans Defvaux-ès-Limagnes ne firent exiler la demande en 
Triage  contre eux qu’en reconnoiilant un cens fur les C om 
munaux. Les Habitans de la Juftice de Perigere ne firenc 
échouer la demande du Seigneur qu’en établiilant que la con- 
ceilion n’étoit point gratuite , &  que les Communaux étoient 
tenus en Fief,

Dans l’efpece propofee le Seigneur joint à la Loi générale 
des titres particuliers ; il rapporte une multitude d ’Acles qui 
conftatent, non feulement que les Seigneurs ont difpofé des 
biens vaçans les ont donné à cens,  mais qu’ils ont permis de 

■ftirc-dçs raies &  4 <?s foíTés dans les C o m m u n aux, d’y prendre 
l'eau , cc qui l'upp?fe,non.f«ulcment une- lupériorhé &  uns
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Jurifdiction  maïs auffi une propriété C a r  le Seigneur,  à rai-  
fo n  de la haute-Juftice,  ne pourroit permettre aucun ouvrage,  
aucune entreprife dans les héritages des Propriétaires particu
liers. Il eft également conftaté que le Seigneur a concédé des 
droits de marchage &  pâturage dans l’étendue de fa Juftice

En cet état tout fe réunit pour aff urer le droit de Triage   on 
peut même obferver que les H abitans, fu ivant leur propre ti
t r e , ne pourroient réclamer que I’ufage d’un feul Communal , 
car en 1 587 ils ont déclaré qu’ils n’a voient l’ufage que d’un
feul Communal qu’ils ont dénommé.

O n ne connoît point l’efpece du Jugement rendu contre le. 
fieur Depoiian , &  on fait que les moindres circonftances peu
vent former une différence eff entielle pour la décifion. Si on; 
s’en rapportoit à la citation , ce feroit un jugement contraire à; 
ce qui avoit été jugé par plufieurs Arrêts dans la même Coutu
me de T ro y e s ,  &  à l’ufage attefte par Legrand.

Délibéré a Riom ce 2 1 Mars 1 7 68, Signés, G R A N G I E R .  , 
P R A D l E R , T O U T T E E ,  P A R A D E ,  A N D R A U D  
C H O S S I E R , &  B R U G I E R E  D E  B A R A N T E .

Délibéré à  Clermont  Ferrand , fuivant l'a vis &  les moyens em
ployés dans la Confultation ci défu s le 25 Mars 1768 Signes 
T O U R N A D R E  &: A R T A U D ,
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De l'Imprimerie  de L. P. B O U T A U D O N  , Imprimeur du Roi 
&  du Confeil Supérieur, 1 7 7 3


